
UNIVERSITÉ DE
SERVICE PUBLIC

Depuis plusieurs années, la recherche publique ne cesse d’être attaquée : de financements
réduits en financements par le privé, ce sont autant l’indépendance de la recherche que la
sécurité matérielle et affective des jeunes chercheurs·euses qui sont mises à mal.

De statuts divers et toujours précaires, nous, doctorant·es, représentons une force vive de la
recherche universitaire publique et réalisons trop souvent un travail gratuit en plus de mener
notre thèse dans des conditions dégradées.

Consultée par le Conseil d’Administration (CA) sur les orientations politiques et le budget
de l’université en matière de recherche, la Commission Recherche joue un rôle clé en matière
de politique doctorale en se positionnant sur le nombre de contrats doctoraux, la mise en
place des Comités de Suivi de Thèse (CST) ou encore sur les Conventions de formation
doctorale. Plus généralement, c’est l’instance à travers laquelle sont examinées les
modalités locales de mise en œuvre de la législation nationale en matière de doctorat à
l’Université de Strasbourg. Seul-e-s les doctorant-e-s constituent le collège des électeurs
et éligibles pour désigner leurs représentants à la CR. 

En se présentant aux élections de la CR, les membres de l’association DICENSUS ont comme
volonté de défendre les revendications des chercheur-e-s et enseignant-e-s non-statutaires
aux conseils centraux et de défendre l’amélioration des conditions de travail de tout-e-s les
doctorant-e-s et docteur-e-s des Universités de Strasbourg.
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DICENSUS :

DICENSUS (Défense et Information des Chercheurs et Enseignants Non Statutaires de
l’Université de Strasbourg) est un collectif crée en Octobre 2014 à Strasbourg par des
doctorant.es et docteur.es militant pour la défense du service public de
l’Enseignement supérieur et de la Recherche. Il assume une fonction explicitement
politique d’information, de représentation et de défense des non-statutaires et prend
position sur les politiques et les pratiques de l’Université de Strasbourg en la matière.

ELECTIONS A LA COMMISSION DE LA RECHERCHE
DU CONSEIL ACADÉMIQUE DE L’UNISTRA

L’augmentation de la dotation financière de l’Etat aux universités et une meilleure allocation des

ressources.

1.

La reconnaissance du doctorat comme une expérience professionnelle de recherche et les doctorant.es

comme des travailleur.es à part entière de l’Université

2.
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Favoriser les échanges interculturels entre

doctorant·es,

Instaurer une inscription automatique des

doctorant·es dans les établissements de recherche

pour une durée minimum de 3 ans,

Persévérer à limiter le nombre de doctorant·es par

directeur·rice de thèse pour garantir un

encadrement pédagogique permettant la réussite

de toutes et tous,

Assurer que le CSI veille véritablement au bon

déroulement de la thèse, en prévenant toute forme

de conflit, de discrimination ou de harcèlement.

Abolir son détournement en organe justifiant des

licenciements.

Rendre transparents les critères d'attribution des

contrats doctoraux, de validation de thèses ainsi

que le recrutement des doctorant·es,

Garantir que l’équipe d’encadrement de thèse soit

formée à l’encadrement, aux discriminations,

violences sexistes et sexuelles et aux risques

socio-organisationnels,

Assurer que chaque doctorant·e étranger·e ait

toujours un titre de séjour valide.

Abandon de la politique de réduction de la durée des thèses qui ne tient pas compte des spécificités

disciplinaires et des critères CNU et refus de tout critère financier dans l’inscription en doctorat (le

projet scientifique doit demeurer le critère central)

Opposition à l’augmentation des frais d’inscription de 103 euros pour les doctorant.es avec le

paiement de la Contribution Vie Etudiante et de Campus (CVEC). A terme, exonération des frais

d’inscription pour tous les doctorant.es quel que soit leur statut (sous contrat ou non) : par leur

activité de recherche et d’enseignement, les doctorants sont des travailleurs de l’Université, ils n’ont

pas à payer leur employeur !

Suppression des frais liés au passeport talent pour les doctorant-e-s étrange-re-s

Mise à disposition des doctorants.es et docteur.es des moyens matériels nécessaires à leurs travaux

de (bureaux en nombre suffisant, matériel informatique, frais de terrain et de communication, etc.)

Refus du travail gratuit : refus des surveillances d’examens d’autres cours que ceux dont a la charge

la ou le doctorant.e, refus des tutorats réalisés sous bénévolat

Signature automatique de contrats de demi-ATER ou d’ATER au-delà de 90 heures d’enseignement

annuel et augmentation du nombre de contrats doctoraux et d’enseignement (missions

d’enseignement, ATER et demi-ATER)

Pour tout type d’emploi (en particulier les vacations) : signature du contrat avant le début du travail,

mensualisation de la rémunération et envoi immédiat de la feuille de paie à la fin de la mission.

Quelques exemples des activités de Dicensus
Engagement au sein du collectif national des précaires de l’ESR : https://precairesesr.fr/

Opposition à la politique absurde de réduction de la durée des thèses à trois ans en SHS et en Droit par
l’Université de Strasbourg et à l’indexation du nombre de contrats doctoraux sur ce seul critère.

Dicensus est à l’initiative d’une lettre ouverte adressée (plus de 250 signatures) à la présidence de
l’université sur ce sujet.
Accompagnement des doctorant.es et des doctorants dans leur procédure de réinscription en doctorat
face aux directions d’Ecole Doctorale (ED) qui appliquent une politique abusive de réduction de la durée
des thèses en refusant de réinscrire leurs doctorant.es

Et aussi

Adresse Email :
dicensus.info@gmail.com

Facebook : Dicensus
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